
Le pharmacien conseille
La mutuelle rembourse
Visio V2 permet de faire une demande de prise en charge auprès des Assurances 
Maladie Complémentaires (AMC). 

•  Produits non remboursés ou faiblement remboursés (prescrits ou non-
prescrits).

•  Les AMC commencent à prendre en charge des paniers de soins comme 
par exemple les paniers TP Santé, des pack vaccins ou encore le forfait 
d’automédication de l’accord de branche des officines.

En vente SESAM-Vitale (sécurisée ou dégradée), à l’appel du client, l’icône  
s’affiche dans le cadre des contrats et indique si le service Visio V2 est disponible 
pour le bénéficiaire.

MISE À JOUR DES DROITS ET LISTE DES SERVICES ACTIFS

La liste des services actifs et des remboursements par code acte sont indiqués 
dans l’onglet Service en ligne du contrat du client.

Panier TP Santé HOMEO



Le service de tarification Visio V2 est automatiquement déclenché lorsqu’un code 
de facturation produit pris en charge est détecté.

a. La tarification en ligne sans ordonnance

•   Aller en vente SESAM-Vitale et identifier le client (par son nom ou lecture de 
sa carte Vitale),

•  Saisir les produits et valider par <*>,

•  Sélectionner la facturation « Hors ordonnance »,

•  La demande Visio V2 se lance automatiquement.

Si la tarification en ligne renvoie une prise en charge AMC pour un des produits 
saisis : la facturation bascule automatiquement en « Tiers-Payant ».

Si un des produits n’est pas pris en charge par l’AMC : le reste à charge est calculé 
pour le client.

Si la tarification en ligne ne renvoie aucune prise en charge AMC : la facturation 
reste en « Hors ordonnance ».

b. La tarification en ligne avec ordonnance

•  Aller en vente SESAM-Vitale et identifier le client (par son nom ou lecture de 
sa carte Vitale),

•  Saisir les produits et valider par <*>,

• Sélectionner la facturation « Tiers Payant »,

• La demande Visio V2 se lance automatiquement.

Si un des produits de l’ordonnance est pris en charge par l’AMC : la part AMC est 
calculée suite au retour de la tarification en ligne.
 
Si un des produits de l’ordonnance n’est pas pris en charge par l’AMC : le reste à 
charge est calculé pour le client.

LA TARIFICATION EN LIGNE EN VENTE ET DANS LES CONTRATS



Dans la synthèse de vente, la touche <P>, permet de consulter le retour de la part 
de l’AMC. 
Si des produits ne sont pas pris en charge ils seront signalés, ainsi que le motif, le 
reste à charge sera alors proposé au règlement pour le client.

CONTRÔLE DES PRISES EN CHARGE DANS LA SYNTHÈSE DE VENTE

ANNULATION DE PRISE EN CHARGE (PEC)

Si le patient refuse la prise en charge, pour cause d’un reste à charge trop important, 
le pharmacien peut revenir en arrière pour annuler ou modifier la saisie à l’aide de 
la touche « Echap ».
Dans ce cas une annulation de PEC est automatiquement transmise à l’AMC.
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L’ACCRÉDITATION DU PAIEMENT

LES PANIERS TP SANTÉ

Un numéro d’accréditation est attribué à chaque prise en charge. En vente, en 
recherche d’une facture via la touche <F12>, il suffit de sélectionner une facture 
et cliquer sur [D situation Dossier] pour afficher l’accréditation de paiement en 
montant. Ce numéro est utilisé dans la FSE.

Les paniers TP santé sont les principaux paniers 
pris en charge par les AMC. La liste des paniers, 
la composition de chacun d’eux, ainsi que la base 
de remboursement pour chacun des produits 
sont disponibles sur www.tp-sante.fr.

Les paniers pris en charge, le taux de prise en 
charge, et le forfait annuel disponible dépendent 
de chaque contrat.


